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SÉANCES ORDINAIRE DU 2 NOVEMBRE 2010 ET EXTRAORDINAIRE DU 16 NOVEMBRE  
2010 
 
POLITIQUE DES ÉLÈVES DOUÉS ET TALENTUEUX – PROJET POUR CONSULTATION 
 
Le Conseil des commissaires a adopté, aux fins de consultation, le projet de 
Politique des élèves doués et talentueux. La démarche permet de réviser la 
Politique pour les élèves doués et surdoués et cadre de référence pour 
l’enrichissement en classe, adoptée en 2001. Les modifications proposées 
intègrent à la clientèle visée les élèves talentueux, définis comme maîtrisant 
remarquablement des habiletés systématiquement développées dans au moins 
un champ d’activité et prévoient un cadre d’application distinct incluant des 
modalités d’application, des modèles d’intervention et des outils. La consultation 
a cours jusqu’au 28 janvier et permet aux comités régionaux et central de 
parents, au Comité consultatif de gestion, aux syndicats et aux associations de 
cadres de s’exprimer. Le retour au Conseil est prévu pour mai. 
 
BUDGET DES ÉTABLISSEMENTS 2010-2011 – APPROBATION 
 
Le Conseil des commissaires a approuvé les budgets de l’école spéciale John-F. 
Kennedy (Beaconsfield) et du Centre de formation professionnelle de 
l’Ouest de Montréal (Kirkland et Saint-Laurent) pour l’année 2010-2011. Cette 
approbation fait suite à l’approbation, en juin dernier, d’un premier document à 
l’intérieur duquel les budgets des deux établissements, en attente d’adoption par 
leur conseil d’établissement, n’avaient pu être recommandés. Entre temps, ces 
établissements disposaient toutefois d’une autorisation de dépenser jusqu’au 6 
octobre. 
 
CFP LÉONARD-DE VINCI – RECONDUCTION DE LA DEMANDE DE FINANCEMENT 
 
Le Conseil des commissaires a reconduit la demande de financement au 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) pour la phase III du projet 
de réaménagement et de mises aux normes du Centre de formation 
professionnelle (CFP) Léonard-De Vinci (Kirkland et Saint-Laurent) et 
approuvé la contribution imposée à la CSMB. Cette reconduction s’avère 
nécessaire dans l’attente de confirmation du MELS de cette demande soumise en 
2007 et reconduite en 2009. Le financement requis est estimé à 574 000 $ et la 
contribution requise s’élève à 33 400 $, soit 2 % du coût total. 
 
 
 
 



 
JACQUES-MONGEAU – RECONDUCTION DE LA DEMANDE DE FINANCEMENT 
 
Le Conseil des commissaires a reconduit la demande de financement, formulée 
au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) en octobre 2009, pour 
l’acquisition de l’édifice Jacques-Mongeau (Kirkland) au coût résiduel de 
2 044 614 $. L’acquisition de l’édifice, en 2005, au coût de 3,4 M $, devait 
initialement être autofinancée par les revenus générés par des locataires 
commerciaux. Ces locataires n’y sont toutefois plus présents; les espaces qu’ils 
occupaient répondant désormais aux besoins des programmes offerts par le 
Centre de formation professionnelle de l’Ouest-de-Montréal (Kirkland et 
Saint-Laurent) et le Centre d’éducation des adultes Jeanne-Sauvé (Kirkland 
et Dorval). L’édifice Jacques-Mongeau, qui abrite les locaux de ces deux 
établissements à Kirkland, constitue le seul point de service francophone en 
formation professionnelle à l’ouest de l’arrondissement Saint-Laurent et les 
programmes de santé offerts par le Centre de formation professionnelle sont en 
croissance. 
 
PROJET DE SIÈGE SOCIAL UNIQUE – DEMANDE D’AUTORISATION 
 
Le Conseil des commissaires a résolu de demander à la ministre de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport, l’autorisation de se départir du centre éducatif de LaSalle. 
Le revenu de la vente serait investi dans la création d’un siège social unique, sur 
le site de l’actuel centre administratif de Saint-Laurent. Le projet vise à regrouper 
l’ensemble du personnel, réparti depuis la création de la CSMB dans deux 
bâtiments distincts et éloignés (LaSalle et Saint-Laurent), à l’exception des 
ressources pédagogiques de soutien qui seraient déployées dans d’autres 
propriétés en fonction de leur territoire d’appartenance. Un siège social unique 
faciliterait le travail de coordination et de concertation et réduirait les temps de 
déplacement dans le cadre de la prestation de travail. La valeur marchande du 
centre éducatif dépasse l’évaluation de 4,2M $ faite pour le projet 
d’agrandissement du centre administratif. En plus de s’inscrire dans un cadre 
autofinancé, le regroupement du personnel permettrait des économies annuelles 
de 173 000 $, notamment au chapitre de l’énergie, de la conciergerie et de 
l’entretien. Le projet s’inscrit ainsi dans l’esprit de la Politique de développement 
durable de la CSMB et du travail d’analyse qui s’apprête à être mené, en 
collaboration avec Développement économique Saint-Laurent dans le cadre du 
projet Allégo, afin de favoriser une organisation efficiente du transport collectif 
desservant le personnel dont le lieu de travail se situe à Saint-Laurent. 
 
DE LA MOSAÏQUE  – PROJET DE MODIFICATION DE L’ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 
Le Conseil des commissaires a adopté, aux fins de consultation, le projet de 
modification de l’acte d’établissement de l’école primaire de la Mosaïque (Côte-
Saint-Luc), pour entrée en vigueur en juillet. La modification proposée en retire 
l’édifice Mackle. Ce dernier deviendrait une école primaire distincte, desservant la 
clientèle en croissance des secteurs Côte-Saint-Luc, Hampstead et Montréal-
Ouest pour la rentrée 2011. La période de consultation permet au conseil 
d’établissement de l’école de la Mosaïque et au Comité central de parents de 
s’exprimer. Elle a cours jusqu’au 14 janvier pour le conseil d’établissement et 
jusqu’au 28 janvier pour le comité de parents. Le retour au Conseil est prévu 
pour février. 
 
DE LA MOSAÏQUE – PROJET DE MODIFICATION DU BASSIN D’ALIMENTATION 
 
Le Conseil des commissaires a adopté, aux fins de consultation, le projet de 
modification du bassin d’alimentation de l’école primaire de la Mosaïque (Côte-
Saint-Luc) à compter de 2011-2012.  
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Sous réserve de confirmation de projets d’agrandissements par le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) et de modification de l’acte 
d’établissement de l’école de la Mosaïque (voir ci-haut de la Mosaïque – projet de 
modification de l’acte d’établissement), les deux édifices actuels (McMurray et 
Mackle) de l’école de la Mosaïque sont appelés à devenir deux écoles distinctes. 
Les deux établissements dispenseraient des services éducatifs du préscolaire au 
3e cycle du primaire, afin de servir la clientèle en croissance des secteurs Côte-
Saint-Luc, Hampstead et Montréal-Ouest. Il est donc proposé de scinder le bassin 
actuel de l’école de la Mosaïque afin de confier des parties de territoire à chacun 
des deux établissements projetés. Une assemblée d’information a lieu le 22 
novembre. La consultation a cours jusqu’au 14 janvier et permet au conseil 
d’établissement de l’école de la Mosaïque, aux comités de parents régional Nord 
et central et au Comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux 
élèves en difficulté d’adaptation et d’apprentissage (EHDAA) de s’exprimer. Le 
retour au Conseil est prévu pour février. 
 
BOIS-FRANC-AQUARELLE – CONTRAT DE CONSTRUCTION 
 
Le Conseil des commissaires a octroyé le contrat de construction pour 
l’agrandissement de l’école primaire Bois-Franc-Aquarelle (Saint-Laurent) à la 
firme Construction de la Croisette Inc., pour un montant de 3 710 184 $. Le 
projet prévoit l’ajout de deux classes et d’un gymnase avec vestiaires et bloc 
sanitaire à l’édifice Aquarelle et de cinq classes à l’édifice Bois-Franc. 
L’augmentation de clientèle prévue pour les cinq prochaines années au 
préscolaire et au primaire, conjuguée aux annonces ministérielles de baisse du 
ratio maître-élèves, justifient l’agrandissement. La livraison du projet est prévue 
pour août 2011. 
 
CIRCONSCRIPTION LACHINE – NOMINATION DE COMMISSAIRE  
 
Le Conseil des commissaires a nommé Catherine Ménard au poste de 
commissaire de la circonscription Lachine. Le poste était vacant à la suite du 
décès de Michel Ménard. En vertu de la Loi 86, qui reporte notamment la 
tenue des élections scolaires prévues pour novembre 2011 à une date ultérieure 
non fixée, afin de favoriser le déploiement de conditions liées à l’exercice de la 
démocratie, le Conseil doit combler les postes vacants pour la durée non écoulée 
du mandat, par nomination, après consultation des comités de parents. 
L’assermentation de la nouvelle commissaire est prévue pour décembre. 
 
COMITÉ EXÉCUTIF – NOMINATIONS 
 
Le Conseil des commissaires a nommé les commissaires Abi Koné 
(circonscription Saint-Laurent – Sud) et Guylain Desnoyers 
(Pierrefonds/Roxboro – Nord / Dollard-Des Ormeaux – Ouest) au Comité 
exécutif. Les deux nominations surviennent à la suite de postes devenus 
vacants : le premier en raison du décès de Michel Ménard (Lachine) et le 
deuxième à la suite de la démission de Marie-Josée Boivin (LaSalle – Ouest). 
 
CGTSIM – NOMINATION 
 
Le Conseil des commissaires a nommé le commissaire André Danis 
(circonscription Dorval / L’Île-Dorval / Lachine – Ouest) au poste de délégué 
substitut de la CSMB au Comité de gestion de la taxe scolaire de l’Île de Montréal 
(CGTSIM). Il prend la relève de Suzanne Marceau (L’Île-Bizard/Sainte-
Geneviève / Pierrefonds/Roxboro – Centre), qui a remis sa démission à ce titre. 
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COMITÉS DE TRAVAIL DU CONSEIL – NOMINATION DES PRÉSIDENCES 
 
Le Conseil des commissaires a nommé les commissaires suivants à la présidence 
des comités de travail du Conseil : Jean-Guy D’Amour (circonscription 
Pierrefonds/Roxboro – Ouest / Kirkland – Nord), Comité de vérification – 
Finances et organisation scolaire; Pierre Labrosse (Verdun – Centre), Comité 
des ressources humaines; Suzanne Marceau (L’Île-Bizard/Sainte-Geneviève / 
Pierrefonds/Roxboro – Centre), Comité des services éducatifs jeunes et adultes; 
Marie-Josée Boivin (LaSalle – Ouest), Comité de gouvernance et d’éthique. La 
présidence du Conseil et la Direction générale sont, par ailleurs, membres d’office 
des comités. Jean-Guy D’Amour succède ainsi à André Danis (Dorval / L’Île-
Dorval / Lachine – Ouest); Pierre Labrosse à Jean-Guy D’Amour; Suzanne 
Marceau à André Larichelière (Outremont); et Marie-Josée Boivin à Abi 
Koné (Saint-Laurent – Sud). 
 
COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES – NOMINATION 
 
Le Conseil des commissaires a nommé le commissaire Jean-Guy D’Amour 
(circonscription Pierrefonds/Roxboro – Ouest / Kirkland – Nord) à titre de 
membre du Comité des ressources humaines. Cette nomination complète la 
composition du Comité, sur lequel siègent également la présidente, le directeur 
général et des gestionnaires, tel que prévu. 
 
RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DES COMITÉS DE TRAVAIL DU CONSEIL – AJUSTEMENT 
 
Le Conseil des commissaires a ajusté les sommes réservées en vue de la 
rémunération pour la présence des membres des comités de travail du Conseil. 
Les montants supplémentaires réservés pour les présidences du Comité de 
vérification – Finances et organisation scolaire et du Comité des services 
éducatifs jeunes et adultes sont majorés de 1 000 $ et ceux réservés pour les 
membres, de 861 $. Ces deux comités se réunissent davantage que les autres 
comités de travail du Conseil, en raison des nombreux dossiers qui leurs sont 
soumis. 
 
COMITÉ CONSULTATIF DE TRANSPORT – NOMINATION 
 
Le Conseil des commissaires a nommé les commissaires Guylain Desnoyers 
(circonscription Pierrefonds/Roxboro – Nord / Dollard-Des Ormeaux – Ouest) au  
poste de commissaire désigné au Comité consultatif de transport de la CSMB. Le 
poste était vacant à la suite du décès de Michel Ménard (Lachine). Le Comité 
consultatif de transport, institué en vertu de la Loi sur l’instruction publique, 
donne son avis sur la planification, la coordination, le financement et 
l’administration du transport des élèves.  
 

* * * 
 
 
Source : Bureau des communications 
  Tél. : 514 855-4500, poste 4648 
(JS-1652) 
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